
Décès – quelles 
démarches ?
Guide pour l’organisation d’obsèques et les 
démarches à effectuer en cas de décès 
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    « L’homme ne meurt vraiment 
que lorsque plus personne 
 ne pense à lui »
     Bertold Brecht
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Plan général du  
cimetière de Madretsch



Légendes
Guide pour l’organisation d’obsèques

Petite chapelle

Chapelle 1

Chapelle 2

Chambre funéraire

Carré juif

Carré musulman

Prairie d’urnes

Forêt funéraire

Tableau commémoratif  
de la forêt funéraire

Heures d’ouverture de l’administration des cimetières : 
Du lundi au jeudi : de 8h00 à 11h30 et de 13h30 à 16h30
Le vendredi et la veille des jours fériés : de 8h00 à 11h30 et de 13h30 à 16h00
Fermée le samedi et le dimanche

Le cimetière est librement accessible toute l’année.  
Des places de stationnement sont disponibles en nombre suffisant.. 
Arrêt de bus : Chemin de Bärlet

Columbarium

Tombes familiales

Niches dans une paroi ou dans le sol

Urnes dans une tombe en rangée

Cercueils dans une tombe en rangée

Tombe commune avec plaque 
nominative

Tombe commune 
Tombe anonyme

Tombes pour enfants

Jardin du souvenir pour animaux 
domestiques

Bâtiments Types de sépultures

Divisions
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Guide pour les obsèques
Le décès d’une personne proche est une épreuve 
douloureuse. Le chagrin et les démarches à accomplir 
représentent une souffrance et une charge inhabituelles. 
Notre objectif est de vous soutenir dans ces moments 
difficiles en facilitant autant que possible les tâches qui 
vous incombent pour organiser les obsèques de la personne 
défunte. Ce guide vise à vous aider dans vos réflexions et 
dans vos démarches afin que vous n’oubliiez rien.

Exposition de la dépouille dans la chambre funéraire
Souhaitez-vous donner l’opportunité à la famille et aux amis de rendre un dernier hommage  
à la personne défunte et de prendre congé d’elle dans la chambre funéraire ?

Décisions à prendre :

Chambre funéraire  

Démarche : votre entreprise de  
pompes funèbres se chargera  
de la coordination.

Guide pour l’organisation d’obsèques
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Enterrement dans un cercueil
Renseignez-vous auprès de 
votre entreprise de pompes 
funèbres, qui vous guidera 
dans le choix d’un cercueil et 
des différentes formalités à 
accomplir.

Crémation et dépôt de l’urne
Les proches de la personne décédée décident s’ils veulent 
assister à la crémation. Après l’incinération, les cendres sont 
placées dans une urne biodégradable.

Cérémonie autour de la 
tombe 
La cérémonie, conduite par un 
prêtre ou une pasteure / un 
pasteur ou par une personne 
laïque, a lieu en petit comité 
autour de la tombe, à l’endroit 
de l’enterrement ou de l’ense-
velissement de l’urne.

Type d’inhumations
La personne défunte avait peut-être exprimé des souhaits sur la manière dont elle souhaitait être 
inhumée. Si ce n’est pas le cas, le choix incombe à ses proches : la personne défunte doit-elle être 
enterrée dans un cercueil ou être incinérée ?

Cérémonie d’hommage / Cérémonie funèbre
Le cimetière de Madretsch propose différentes possibilités pour la célébration des obsèques. Les 
cérémonies peuvent avoir lieu du lundi au vendredi, à 10h00, 11h00, 14h00 et 15h00. Des places de 
stationnement sont disponibles en nombre suffisant. Les variantes suivantes s’offrent à vous :

Guide pour l’organisation d’obsèques

Cérémonie d’hommage dans 
la petite chapelle
Lorsque l’assistance compte 
20 personnes au plus, la céré-
monie peut avoir lieu dans la 
petite chapelle.

Cérémonie funèbre dans la 
chapelle 
Le cimetière compte une cha-
pelle permettant d’accueillir 
des funérailles de plus grande 
ampleur. La cérémonie funèbre 
peut également avoir lieu dans 
une église de votre choix.
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Tombe familiale
Une tombe familiale peut ac-
cueillir jusqu’à deux cercueils 
et huit à dix urnes. Les tombes 
familiales ne sont pas dé-
saffectées comme les autres 
après 25 ans, mais peuvent 
être conservées au-delà de la 
période de concession moyen-
nant émoluments.

Niche dans une paroi
Deux urnes peuvent prendre 
place dans la niche instal-
lée dans la paroi, derrière 
la plaque, et jusqu’à quatre 
urnes peuvent être déposées 
dans le jardin situé devant 
cette niche. Les niches instal-
lées dans une paroi peuvent 
être conservées au-delà de la 
période de concession moyen-
nant émoluments.

Niche dans le sol
Les urnes sont déposées 
dans une niche placée dans 
le sol, devant la plaque. La 
niche peut accueillir jusqu’à 
quatre urnes. Les niches 
placées dans le sol peuvent 
être conservées au-delà de la 
période de concession moyen-
nant émoluments.

Types de sépultures
Les cimetières biennois offrent un très grand choix de sépultures. Des personnes défuntes de toutes 
confessions y reposent ; des carrés distincts répondant à leurs exigences spécifiques sont prévus pour 
les personnes juives ou musulmanes.

Columbarium
Le columbarium est un pavillon 
dont les parois comportent des 
niches de différentes tailles. 
L’administration des cimetières  
se tient à votre disposition pour 
tout renseignement complémen-
taire. Les niches d’un colomba-
rium peuvent être conservées 
au-delà de la période de conces-
sion moyennant émoluments.

Tombe en rangée pour les 
cercueils
Une tombe en rangée pour les 
cercueils peut accueillir un cer-
cueil et jusqu’à quatre urnes. 
La durée de la concession est 
de 25 ans à partir de la date de 
la première inhumation. Des 
divisions sont spécialement 
prévues pour l’enterrement 
des personnes de confession 
juive ou musulmane.

Tombe en rangée pour les urnes
La concession d’une tombe en 
rangée pour les urnes est de 
25 ans. Jusqu’à quatre urnes 
peuvent y être déposées. La 
durée de la concession est 
calculée à partir de la date de 
la première inhumation.

Guide pour l’organisation d’obsèques
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Tombe en prairie
Dans la prairie prévue à cet 
effet, les tombes sont mu-
nies d’une plaque funéraire, 
placée à même le sol. Cette 
plaque en pierre naturelle est 
fournie par l’administration 
des cimetières. La gravure 
individuelle est effectuée par 
le sculpteur ou la sculpteuse 
que vous mandaterez. L’em-
placement, accessible par 
des chemins en pelouse, peut 
être choisi librement sur toute 
la prairie. Chaque tombe en 
prairie peut accueillir jusqu’à 
quatre urnes sur une période 
de 25 ans. Seules des urnes 
biodégradables peuvent y 
être déposées. L’entretien est 
très simple, un fleurissement 
de la tombe n’est pas prévu. 
Concession d’une durée de 
25 ans après la première inhu-
mation.

Sépulture dans la forêt 
funéraire 
Une sépulture dans la forêt 
funéraire constitue un lieu de 
quiétude tout à fait particu-
lier pour la personne défunte. 
La forêt comporte différents 
secteurs aux essences variées 
parmi lesquels vous pouvez 
opérer votre choix. Le per-
sonnel du cimetière prépare 
l’emplacement de la tombe 
afin qu’il soit possible d’y 
répandre les cendres dans 
l’intimité de la famille. Pour ce 
faire, les cendres sont sorties 
de l’urne et dispersées dans 
la sépulture. Les cérémonies 
doivent se tenir dans les 
chapelles prévues à cet effet. 
Un tableau commémoratif 
installé dans le cimetière fait 
mémoire des noms des per-
sonnes décédées. Concession 
d’une durée de 25 ans.

Tombe commune avec plaque 
nominative / Tombe commune 
anonyme (sans le nom des 
personnes décédées) 
La tombe commune constitue 
la plus simple des sépultures. 
Deux variantes de tombes 
communes sont proposées :
1. Tombe commune avec 
plaque nominative dans la 
division 2 du cimetière de 
Madretsch.
2. Tombe commune anonyme 
dans les cimetières de la Ville 
de Bienne. Concession d’une 
durée de 25 ans.

Guide pour l’organisation d’obsèques
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Tombe pour enfant
Les cimetières biennois pro-
posent des tombes spéciale-
ment destinées aux enfants. 
Le cimetière de Madretsch 
dispose par ailleurs d’une 
sépulture pour les enfants 
décédés prématurément. 
Cette sépulture anonyme est 
adjacente au carré réservé 
aux tombes pour enfants. 
Après une crémation indivi-
duelle, l’ensevelissement des 
cendres se fait également en 
l’absence des proches et de 
tout public. Une cérémonie 
commémorative a lieu pour la 
famille le premier samedi des 
mois de mai et d’octobre. La 
concession est d’une durée de 
25 ans.

Jardin du souvenir pour 
animaux domestiques
Le cimetière de Madretsch 
offre une dernière demeure 
digne à nos fidèles compa-
gnons, qui peuvent y reposer 
dans la sépulture commune 
pour animaux domestiques. 
Dans la forêt attenante au ci-
metière de Madretsch, une sé-
pulture a été prévue pour les 
animaux incinérés. La mise en 
terre des cendres est réalisée 
par le personnel du cimetière, 
soit dans l’anonymat, soit en 
présence de la personne dé-
tentrice de l’animal décédé.

Guide pour l’organisation d’obsèques
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Cercueil
Pour le choix du cercueil, 
veuillez vous adresser à l’en-
treprise de pompes funèbres. 
Elle vous aidera à trouver 
le modèle répondant à vos 
attentes.

Urne
Après la crémation, les 
cendres seront placées dans 
une urne biodégradable. 
Pour choisir celle qui vous 
convient, veuillez vous adres-
ser à l’entreprise de pompes 
funèbres.

Pierre tombale
La pierre tombale est conçue 
et gravée conformément aux 
directives de l’administration 
des cimetières par le sculp-
teur ou la sculpteuse sur 
pierre de votre choix. Veuillez 
demander à l’administration 
des cimetières la liste des ar-
tisans exerçant cette activité. 
Une fois la demande de pose 
d’une pierre tombale approu-
vée, le sculpteur ou la sculp-
teuse l’installera à l’endroit 
prévu par l’administration des 
cimetières.

Choix du cercueil ou de l’urne et de la pierre tombale

Guide pour l’organisation d’obsèques
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Printemps Été Automne/ Hiver

Entretien des tombes
Dans le cas de la prairie d’urnes, de la forêt funéraire et des tombes communes, l’entretien est assuré. 
Pour les tombes familiales, les tombes en rangée pour les cercueils ou pour les urnes ainsi que 
pour les niches dans une paroi ou dans le sol, vous pouvez charger l’administration des cimetières 
de l’entretien de la sépulture sur la base d’un contrat annuel ou à plus long terme. Le recours à des 
jardinières ou jardiniers extérieurs n’est pas autorisé.

Le mandat d’entretien des tombes comprend leur fleurissement saisonnier, leur recouvrement ou 
leur décoration avec des branches de sapin et l’apport d’engrais. Il inclut également l’arrachage 
des mauvaises herbes, l’arrosage, l’enlèvement des feuilles mortes et des fleurs fanées ainsi que 
l’élimination d’éventuelles taupinières et fourmilières.

Les illustrations suivantes montrent des exemples de fleurissements saisonniers des tombes proposés 
par les cimetières biennois :

Pour connaître les prestations proposées dans le cadre de l’entretien des tombes, veuillez demander 
la liste détaillée « Vue d’ensemble des tarifs des cimetières biennois ».

Guide pour l’organisation d’obsèques
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Guide des démarches à 
effectuer en cas de décès
Le décès survient souvent de manière inattendue. Dans la 
plupart des cas, la personne défunte n’a jamais abordé ce 
sujet de son vivant avec les membres de sa famille qui se 
trouvent, de ce fait, complètement pris au dépourvu pour 
organiser la cérémonie funèbre et l’inhumation. Ils sont par 
ailleurs confrontés à une multitude d’autres démarches dont 
ils doivent s’acquitter avec efficacité et rapidité. 

Afin de vous aider dans ces moments difficiles, vous trouvez 
ci-après un aperçu des principales démarches auxquelles 
il faut penser en cas de décès. En faisant appel à une 
entreprise de pompes funèbres, vous pourrez vous décharger 
de certaines de ces tâches.

Guide des démarches à effectuer en cas de décès

1. Appeler une ou un médecin / Certificat de 
décès 
Si une personne meurt de mort naturelle à son 
domicile, il faut d’abord appeler son médecin de 
famille ou les services de secours (tél. 144), qui 
constateront le décès et délivreront le certificat 
de décès.

Lorsqu’une personne meurt à l’hôpital ou dans 
un établissement médico-social (EMS), c’est la 
ou le médecin de l’institution concernée qui 
constate le décès et remplit le certificat de dé-
cès. En cas d’accident, de suicide ou de soupçon 
de mort violente, il faut contacter la police, en 
plus de la ou du médecin, afin qu’elle élucide 
les circonstances exactes du décès.

 

2. Annoncer le décès
En cas de décès dans un hôpital ou un EMS, 
c’est à l’établissement en question qu’il in-
combe en général de l’annoncer. En cas de 
décès en dehors d’une telle institution, la 
famille doit l’annoncer à l’autorité compétente 
dans un délai de deux jours. Il s’agit en principe 
de l’office de l’état civil du lieu du décès. Pour 
enregistrer le décès, l’office de l’état civil a 
besoin du certificat de décès, de l’autorisation 
d’établissement et / ou du livret de famille ou 
du certificat de partenariat ainsi que du pas-
seport ou de la carte d’identité de la personne 
défunte.

La famille peut mandater un tiers (p. ex. une 
entreprise privée ou un service de pompes fu-
nèbres pour annoncer le décès et pour exécuter 
les formalités. Veuillez consulter les possibilités 
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Guide des démarches à effectuer en cas de décès

qui s’offrent à vous sur le site internet de votre 
canton ou de votre commune.

Pour que les obsèques puissent avoir lieu, 
l’office de l’état civil délivre la confirmation de 
l’annonce de décès et, à la suite de l’enregistre-
ment du décès, l’acte de décès.

À noter : le décès de personnes ressortissantes 
d’autres pays non domiciliées en Suisse doit 
également être annoncé à l’office de l’état 
civil du lieu de décès. Dans ce cas, il convient 
de joindre également le passeport ou la carte 
d’identité de leur époux ou épouse ou de leur 
partenaire. L’office de l’état civil est susceptible 
de vous demander d’autres documents.

3. Décès à l’étranger
En cas de décès à l’étranger, l’autorité du pays 

ou la famille de la personne défunte en in-
forme généralement la représentation suisse 
sur place (consulat ou ambassade). Pour ce 
faire, ils doivent transmettre à la représentation 
suisse l’acte de décès délivré dans le pays. La 
représentation suisse fera suivre ce document 
à l’office de l’état civil du lieu d’origine de la 
personne décédée.

Si vous souhaitez que les obsèques aient lieu 
en Suisse, la représentation suisse vous aidera 
à régler certaines formalités relatives au rapa-
triement. Cependant, c’est d’abord à la famille 
d’entreprendre les démarches à ce sujet.

4. Prévenir les proches 
Informer les membres de la famille immédiate, 
enfants, frères et sœurs, personnes apparen-
tées et proches.
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Guide des démarches à effectuer en cas de décès

5. Organiser les obsèques
La famille de la personne décédée décide du 
type d’inhumation. Il convient de vérifier si la 
personne défunte avait exprimé un souhait 
concernant ses obsèques dans ses dernières 
volontés. Si tel est le cas, il serait bon de le res-
pecter. Sinon, il faut trancher la question d’un 
enterrement dans un cercueil ou d’une créma-
tion suivie d’un dépôt de l’urne. Vous trouverez 
une aide sur les démarches à effectuer et sur 
les possibilités d’inhumation aux pages 3 à 9 de 
la présente brochure.

Pour que les obsèques puissent avoir lieu, il 
faut d’abord que l’office de l’état civil confirme 
l’annonce de décès.

6. Choisir et informer l’entreprise de pompes 
funèbres
En cas de décès, la famille fait en général appel 
aux services d’une entreprise de pompes fu-
nèbres. Cette dernière prend contact avec le 
prêtre ou la pasteure/le pasteur en charge de 
l’organisation de la cérémonie funèbre. Elle 
s’occupe également de la mise en bière et du 
transport du lieu de décès à la chambre funé-
raire, au cimetière ou au crématorium. Elle peut 
proposer d’autres prestations comme organiser 
la décoration du cercueil et la composition flo-
rale du dessus de cercueil, aider à la rédaction 
et à la publication des faire-part de décès, de 
l’avis de décès et des remerciements. La famille 
est libre de faire appel à l’entreprise de pompes 
funèbres de son choix.

7. Avertir le presbytère
Prévenir le presbytère ou la paroisse compé-
tents. La cérémonie funèbre peut être conduite 

par un prêtre ou une pasteure/un pasteur ou 
par une personne laïque, qui règlent le déroule-
ment de la cérémonie avec la famille, reviennent 
sur le parcours de vie de la personne défunte et 
tiennent compte des éventuels souhaits parti-
culiers portés par la famille. La préparation de 
la cérémonie funèbre est plus facile lorsque la 
famille a déjà une idée du contenu qu’elle veut 
donner aux obsèques.

8. Avertir le cimetière pour l’inhumation
Il convient de prendre contact dans les meil-
leurs délais avec le cimetière où doit avoir lieu 
l’inhumation afin de planifier les prestations 
souhaitées comme l’exposition de la dépouille, 
l’éventuelle crémation, la cérémonie funèbre, le 
choix de la sépulture et l’entretien de la tombe. 
L’entreprise de pompes funèbres peut prendre 
en charge la coordination avec le cimetière ou 
le crématorium.

9. Faire-part et avis de décès
La rédaction des faire-part et de l’avis de dé-
cès incombe à la famille. Votre entreprise de 
pompes funèbres pourra vous aider, car elle 
a de l’expérience en la matière. Les faire-part 
peuvent être imprimés soit par une imprime-
rie, soit par l’entreprise de pompes funèbres. 
La famille ou l’entreprise de pompes funèbres 
doivent remettre rapidement l’avis de décès au 
service concerné du journal souhaité.

10. Adresses pour les faire-part de décès
La famille rassemble les adresses des proches, 
des amis et des connaissances. L’envoi des 
faire-part lui incombe et devrait être réalisé 
aussi rapidement que possible.
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Guide des démarches à effectuer en cas de décès

11. Formalités après les obsèques
Après les obsèques, il vous faudra :

∫   résilier les assurances (caisse-maladie, 
 assurance ménage, responsabilité civile, 
 assurance-accidents, etc.) ;

∫   résilier l’AVS et l’éventuelle assurance-vie ;

∫   demander à l’employeur si vous pouvez 
bénéficier d’une prestation de survivants du 
deuxième pilier (prévoyance professionnelle), 
d’une indemnité de départ ou du solde res-
tant du salaire de la personne décédée ;

∫   informer les banques et la poste ;

∫   résilier les divers abonnements (presse, 
 transports publics ou autres) et les adhésions 
à des sociétés ou à des associations ;

∫   informer les autorités fiscales ;

∫   informer le service des automobiles si la 
personne décédée était titulaire d’un permis 
de conduire et avait un véhicule immatriculé à 
son nom ;

∫   informer le bailleur ou la bailleuse si la per-
sonne décédée était locataire. Si elle vivait 
seule, vous devez résilier le bail et vous 
assurer que l’appartement ou la maison soit 
propre et vide dans le délai du préavis men-
tionné dans le contrat de location.



Cimetières biennois

Horaires d’ouverture de l’administration des cimetières :
Du lundi au jeudi : de 8h00 à 11h30 et de 13h30 à 16h30
Le vendredi et la veille des jours fériés : de 8h00 à 11h30 et de 13h30 à 16h00
Fermé le samedi et le dimanche

Le cimetière est librement accessible toute l’année. 
Des places de stationnement sont disponibles en nombre suffisant. 
Arrêt de bus : Chemin de Bärlet

Ville de Bienne 
Administration des cimetières
Route de Brügg 121
Case postale
2501 Bienne

  032 326 26 61  
  cimetiere@biel-bienne.ch 
  www.biel-bienne.ch/cimetiere




